
Loi modifiant la loi sur  
les constructions et  
les installations diverses (LCI) 
(Empreinte carbone des matériaux 
de construction) (12869) 

L 5 05 

du 10 décembre 2021 
 

Le GRAND CONSEIL de la République et canton de Genève 
décrète ce qui suit : 
 
Art. 1 Modifications  
La loi sur les constructions et les installations diverses, du 14 avril 1988 (LCI 
– L 5 05), est modifiée comme suit : 
 
Titre IIIA Empreinte carbone des matériaux de 

construction (nouveau) 
 

Art. 117 Principes (nouveau) 
1 Toute construction ou rénovation importante doit être conçue et réalisée à 
base de matériaux propres à minimiser son empreinte carbone. 
2 En premier lieu, il y a lieu de privilégier, dans la mesure du possible, le 
réemploi des matériaux de construction existants. 
3 A défaut, il faut privilégier les matériaux de construction recyclés ou à 
faible empreinte carbone. 
 

Art. 118 Prescriptions applicables (nouveau) 
1 L’empreinte carbone de chaque matériau d’une construction ou d’une 
rénovation importante correspond au bilan des émissions de gaz à effet de 
serre de ce matériau, et cela durant l’ensemble de son cycle de vie. 
2 Le calcul de l’empreinte carbone se fait selon l’état de la technique. Le 
Conseil d’Etat fixe par voie réglementaire les modalités précises de ce calcul, 
en concertation avec les milieux professionnels intéressés. 
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3 Le Conseil d’Etat peut définir, par voie réglementaire, des seuils 
d’empreinte carbone maximale à respecter par matériau de construction, 
après concertation des milieux professionnels intéressés. 
 

Art. 2 Entrée en vigueur  
Le Conseil d’Etat fixe la date d’entrée en vigueur de la présente loi. 
 


